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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 17, après le mot :

« logement, »

insérer les mots :

« d’isolement social, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés socialistes et apparentés a pour but d’ajouter l'isolement social 
dans les freins qui peuvent mener les individus à ne pas s’engager dans une recherche d’emploi 
active et qui les dirigent au préalable vers un objectif d’insertion sociale.

En effet, il est nécessaire d’articuler la dimension professionnelle qu’implique la recherche à l’accès 
à l’emploi et la dimension sociale d’insertion qui justifie la prise en compte de multiples critères 
sociaux dans les services fournis aux personnes. 

L'isolement social est à ce titre un enjeu qui doit être pris en compte dans le type d'orientation 
proposée à l'allocataire.

Tel est l'objet du présent amendement.


